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Mairie de Saint Julien l'Ars

 

Notre Maire, Béatrice VANNESTE a été élue 11ème Vice Présidente en

charge de la Culture, du Patrimoine et du Tourisme à la Communauté

Urbaine de Grand Poitiers.

L'élection a eu lieu le vendredi 24 septembre 2021 .

La Présidente de Grand Poitiers, en proposant la candidature de

Béatrice VANNESTE  a exprimé un gage de confiance envers notre

Maire.  

C'est une chance incontestable pour notre commune d'être

représentée dans le bureau communautaire. 

Félicitations Mme Le Maire de Saint Ju ☺

La mairie vous accueille :

du lundi au vendredi,

de 9h à 12h et de 14h à 17h,

et tous les samedis matins

(sauf pendant les vacances

scolaires)

au 4, rue de la poste

86800 Saint Julien l 'Ars.
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D'INFORMATION
novembre 2021

Béatrice VANNESTE élue Vice Présidente de la
Communauté Urbaine de GRAND POITIERS

Bientôt une  France Services
 sur la commune 

Parallèlement au développement des commerces sur notre commune, il était

fondamental pour les élus de maintenir voire développer les services publics sur

le territoire. 

Cette volonté se concrétisera au premier semestre 2022 par la création d'une

France service. 

Plus concrètement, qu'est ce qu'une France services ? 

L’objectif de cette structure est de proposer une offre élargie de

 services au public, au plus près des territoires, à moins de 30 min de chez vous. 

Que vous ayez besoin : de conseils pour vos démarches administratives ou  de

renseignements concernant les sujets du quotidien (santé, famille, retraite,

droit, logement, impôts, recherches d’emploi, mobilités) 

ou d' accompagnement au numérique,  les agents France services vous

accueillent et vous accompagnent au sein d'un guichet unique.

En faisant preuve de réactivité et de ténacité, la municipalité se réjouit que

l'implantation de cette structure à rayonnement cantonal, se réalise sur Saint

Julien l'Ars.

Repas des Ainés 
Le report du traditionnel repas des ainés pour cause de crise

sanitaire n'a pas entaché la bonne humeur et l'enthousiasme des

ainés, bien au contraire. 

Ainsi, le 3 octobre, plus de 100 convives ont participé à ce

moment festif organisé par le CCAS de la commune.  

Ce repas fut cette année, un beau moment de retrouvailles 

 post confinement entre les ainés et  d'échanges

intergénérationnels avec les élus et membres du CCAS.

Réunions de quartiers
Vous avez été nombreux à avoir manifesté de l'intérêt aux réunions de quartiers

proposées par Mme Le Maire.  Celles-ci reprendront au printemps 2022, dès

que la météo sera plus clémente. 

L'objectif étant d'aller visiter tous les quartiers de la commune. A très bientôt. 



 

 

 Prochaines animations proposées par la commune 
11 novembre  : cérémonie commémorative
14 janvier  : Vœux de Madame le Maire 
  

Informations administratives 
Taxe Foncière 2021 : 
des précisions nécessaires

Journée du Patrimoine
Plus de 200 visiteurs sont venus au silo sur cette journée du 19 septembre . 

L' édition 2021 s'inscrivait dans la continuité de la précédente qui était déjà un réel succès. 

Ainsi, le public nombreux a pu visiter le silo (visites commentées par Patrick CHAVIGNEAU

et Christophe LEFEVRE), découvrir le château classé de la commune  et admirer d'autres

monuments au travers de l'expo photos (Photos de Gwenaël MORENO), et enfin,

participer aux conférences tenues par Léandre MARTIN.

Ce lieu d'exposition atypique a charmé tous les visiteurs.

Octobre Rose 
Comme vous l'avez  remarqué, durant le mois d'octobre, la commune a opté

pour une décoration aux couleurs roses avec le soutien de la municipalité et

l'implication des services (batiments publics, rond point, école et commerces)

afin de sensibiliser chacun sur la promotion du dépistage du cancer du sein.

Aussi, les membres du centre communal d’action sociale (CCAS) de Saint-

Julien-l’Ars, avec le soutien de la municipalité, ont organisé une marche qui avait

deux vertus : sensibiliser la population au dépistage et recueillir des dons au

profit de la ligue contre le cancer.

 150 personnes ont répondu présent à cet événement. 

Cet élan de solidarité a permis de recueillir un peu plus de 800 €.

 Bravo à tous pour cette mobilisation

Plus d'un contribuable a été surpris à la lecture du dernier avis

d'imposition relatif à la taxe foncière, par la rubrique taux communal.

 En effet, à partir de 2021, la part départementale de la taxe foncière

est transférée à la commune. Le taux communal intègre désormais la

part départementale.  Ce changement  n’a pas d’incidence sur le

montant de l’impôt payé par les contribuables. 

 C'est donc la somme cumulée du taux de la commune et du

département qui apparaît. La colonne dédiée au département à disparu

du tableau détaillant le calcul de la taxe.

Plus concrètement, sur notre commune, le taux fusionné reste à

37.02%. 

Conformément aux engagements pris par le conseil municipal lors du

vote du budget 2021, le taux communal est resté inchangé. 

La seule évolution à noter est le taux intercommunal relatif aux 40

communes de Grand Poitiers.  
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